
Rectificatif

Dans l’annonce parue le 3/07/2020
concernant la cession par la SARL
L’ATELIER DU BURGER, il fallait lire
que les oppositions seront recues au
Cabinet de Maitre Eric DARDENNE,
Avocat, ATHEMYS AVOCATS, 27 rue de
Metz, 31000 TOULOUSE, où domicile a
été élu, et non à l’Office notarial.
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